
 

La lettre du Moulleau  N° 21     -     Juillet Août 2023 

 

1 

1- EDITO par  Bertrand Béranger 
 

Nous annoncions en décembre dernier la parution à l’été 
d’un guide sur l’histoire et le Patrimoine du Moulleau. Ce 
guide est maintenant disponible en librairie et chez quelques 
commerçants du Moulleau. Réalisé par un groupe de travail 
composé d’adhérents de l’ASSA et de la Société historique 
d’Arcachon, ce guide raconte l’histoire du Moulleau et 
propose quatre itinéraires de balades permettant de 
découvrir ou de redécouvrir les principaux éléments du 
patrimoine de ce quartier.  
Nous vous invitons aussi à visiter le site internet de la 
Société historique et archéologique d’Arcachon et du Pays 
de Buch ; vous y découvrirez notamment l’ensemble de ses 
publications.      https://www.shaapb.fr/ 
 

 
 

Vivre ou passer ses vacances au Moulleau c’est bénéficier 
de cet environnement, de cette histoire et de ce patrimoine, 
mais c’est avant tout, bénéficier des qualités 
exceptionnelles du site et de son environnement. Mais cet 
été, si vous vous rendez sur la route de Biscarosse, sur la 
grande dune ou sur les plages océanes du Petit Nice et de 
la Lagune, vous découvrirez un paysage et un 
environnement terriblement et durablement abîmés par le 
grand incendie de la forêt usagère. L’an passé à la mi-juillet, 
nous étions saisis d’effroi et de tristesse à la vue des 
grands panaches de fumée et nous pressentions ce 
désastre écologique et paysager. Vous verrez aussi que le 
recul du trait de côte devient significatif, diminuant les 
plages et imposant maintenant des restrictions d’accès au 
bord de mer. Des phénomènes pour partie naturels certes, 
les forêts brûlent parfois et le bassin se transforme depuis 
des siècles, mais ces phénomènes sont très certainement 
amplifiés par la modification du climat et par ce qui est 
maintenant admis de nommer un « sur-tourisme » qui 
augmentent la fragilité des lieux et les exposent à de 
nouveaux risques. La Forêt usagère et les plages océanes 
constituaient notre « arrière-pays », un lieu dont les limites 
ne nous paraissaient pas atteignables. L’étendue de la forêt 
à perte de vue était aussi fascinante que l’océan; on en 
imaginait la diversité et la richesse des sous bois naturels; 
l’œil en était ravi et l’âme enchantée. La rétablissement de 
cela prendra un temps bien long … 
 

 
Vous trouverez dans cette lettre quelques informations sur 
les chantiers de nettoyage de la forêt en cours et sur la 
reconstruction des campings ; vous pourrez y lire une note 
sur le projet de SCoT qui doit dessiner le futur des dix 
communes autour du bassin d’Arcachon. Vous trouverez 
aussi un compte rendu sur la tenue des ateliers citoyens et 
sur les réunions de quartier, des informations sur le nouvel 
aménagement de la maison de quartier M’ Le Moulleau. 
Une note sur l’installation d’une nouvelle cabane pour les 
MNS (Maîtres Nageurs Sauveteurs) à la plage des Arbousiers 
et un compte-rendu des décisions prises au sein du PNM 
pour la régulation des accès au Banc d’Arguin. 
Vous trouverez aussi toutes les informations pratiques 
habituelles pour la vie au Moulleau : charte de la vie 
nocturne, collecte des déchets, horaires des bus, … 
 

L’Assemblée Générale de notre association se tiendra au 
Tir au vol le mercredi 2 août prochain à 10 h 00 en 
présence de Monsieur le Maire ; c’est l’occasion de 
rencontres, d’échanges et de discussions sur tous les sujets 
d’aménagements et de vie au Moulleau et autour du Bassin.  
Les fondamentaux de notre association sont la préservation  
des qualités de l’ensemble du site et la préservation d’un 
certain art de vivre au Moulleau. Pour cela, nous devons 
rester vigilants et nous tenir informés sur l’ensemble des 
aménagements ou constructions projetés; nous nous 
opposons aux projets et aux pratiques qui dérogent aux 
règlementations (le PLU et sa charte architecturale) et ceux 
qui sont contraires aux causes environnementales que nous 
défendons. Nous entendons aussi être une force de 
proposition pour des projets d’amélioration du cadre de vie 
et de préservation des espaces naturels, espaces libres 
(EVP) ceux notamment du Domaine de la dune, des terrains 
Armaingaud de part et d’autre de l’avenue du Parc et de la 
petite forêt. 
L’attractivité grandissante du Moulleau, du Pyla et 
d’Arcachon exige que notre association se renforce pour 
faire face aux projets toujours plus nombreux de 
construction qui se substituent trop souvent à des espaces 
restés libres : villas avec piscines, hôtels, résidences 
hôtelières. Venez à notre Assemblée Générale, nous avons 
besoin de nouveaux adhérents et de nouveaux membres 
compétents pour notre bureau pour une mener une action 
encore plus efficace pour la préservation du Moulleau et du 
bassin d’Arcachon. 
Bonnes vacances 2023 au Moulleau et sur le bassin ! 

 
L’assemblée générale de notre association se tiendra :  

 

mercredi 2 aout à 10 h 00 au Tir au Vol 
 

Ouverture des portes et accueil dès 9 h 30  
avec en clôture une dégustation d’huîtres et de vin. 
Nous vous y invitons. 
Vous pourrez à cette occasion renouveler votre adhésion 
ou adhérer à l’association. 
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L’INCENDIE de l’été 2022 
L’incendie a été déclenché le 12 juillet par un camion en feu 
sur le piste 214 qui relie la route de Cazaux à la route de 
Biscarosse à la hauteur du camping de la Forêt. Le feu a 
ravagé 7000 hectares de forêt dite usagère sur la 
commune de La Teste de Buch, a causé la destruction des 
5 campings, de nombre de cabanes forestières et de 
quelques restaurants ; le feu a menacé un temps les 
communes de Cazaux et de la Teste de Buch obligeant à 
une évacuation d’une partie des habitants dont l’ensemble 
des résidents du Pyla. Au Moulleau la journée du 18 juillet 
fut particulièrement éprouvante dans un épais nuage de 
fumée blanche et avec la peur de la propagation de 
l’incendie. Un grand nombre de résidents ont du se résoudre 
à fuir. Le feu a été déclaré « éteint » le 25 août, après  43 
jours de lutte des pompiers. 
Le chantier de nettoyage démarré en janvier est toujours en 
cours ; 160 000 tonnes de bois brulés et de bois d’arbres 
abattus ont déjà été évacués de la forêt – soit un peu plus 
de la moitié de ce qui doit être enlevé. Les coupes vont se 
poursuivre jusqu’à la fin de l’année 2023. 
Les travaux sont gérés par les syndics généraux et réalisés 
dans le respect des règles par des entreprises privées, et 
surveillés par divers organismes et des bénévoles. Il faudra 
ensuite laisser la forêt se régénérer et replanter sur les sites 
aménagés, auprès des campings et des plages océanes. 
Les règles relatives aux propriétaires et aux usagers de la 
FU (forêt usagère) restent inchangées. Pour plus 
d’information vous pouvez visiter le site de l’ADDUFU 
www.addufu.org 
 
Les 5 campings proches de la Dune, sont en cours de 
reconstruction et seront ouverts dès  cet été avec une 
capacité d’accueil moindre. Ces campings offraient avant 
l’incendie une capacité d’accueil d’environ 6000 personnes 
qui profitaient à la fois d’un emplacement exceptionnel pour 
leur hébergement et des grandes plages océanes. Pour 
cette réouverture rapide, les propriétaires de ces  campings 
ont obtenu des autorisations spéciales pour des 
reconstructions « à l’identique ». Ce terme de 
reconstruction « à l’identique » pose problème compte 
tenu du contexte : tout d’abord, le recul de la dune, 
d’environ 4 m par an qui imposera à moyen terme (25 ans), 
soit la disparition, soit la relocalisation de ces aires de 
camping et ensuite, le constat qui avait été dressé par les 
services de l’état sur certaines non conformité à la 
réglementation qui s’impose en site classé des installations 
préexistantes; notamment le constat de la multiplication 
sauvage d’emplacements, de mobile homes et de lodges. 
Affaire à suivre donc … et affaire déjà suivie notamment, 
par la Coordination Environnementale du Bassin d’Arcachon 
(CEBA). 

 
 

 
 
LE SCoT – Schéma de Cohérence Territoriale 
Le SCoT est un document de planification et d’urbanisme 
qui définit les grandes orientations d’aménagement pour le 
territoire su SYBARVAL ; soit pour les 17 communes du 
Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Pour mémoire le 
précédent SCoT avait été annulé en 2015. Présenté lors de 
3 réunions publiques en avril et mai 2023, le nouveau 
projet de SCoT a été approuvé en juin à l’unanimité par les 
17 élus des communes de l’arrondissement d’Arcachon. 
Diffusé fin mai 2023 par le Directeur du SYBARVAL, le 
projet est maintenant soumis aux différentes instances et 
personnalités publiques et sera soumis à enquête publique 
en octobre 2023 – le dossier de 1400 pages est 
consultable en suivant le lien ci-dessous. 
https://www.sybarval.fr/le-scot/projet-de-scot/ 
Ce document reprend notamment les prescriptions 
nationales concernant l’artificialisation des sols ; soit un 
droit d’artificialisation des sols de 800 hectares, à partager 
entre les 17 communes jusqu’en 2030 et de 400 hectares  
jusqu’en en 2040 – pour mémoire, c’est 1600 hectares qui 
auront été artificialisés entre 2020 et 2030 – c’est donc un 
coup de frein certain à la croissance démographique, mais 
les modalités d’application de cette mesure avec répartition 
entre communes et entre affectations, restent à préciser. 
Le projet dit vouloir replacer la préservation du territoire au 
cœur du projet, dit vouloir accompagner la transition 
écologique et protéger les espaces naturels. 
Il est à noter que la ville d’Arcachon comme les 16 autres 
communes  va devoir réviser son PLU pour une mise en 
conformité avec les orientations du SCoT. 
Ce sera l’occasion aussi, de revoir et/ou de préciser 
certains points et articles du PLU, notamment ceux qui 
réglementent le calcul de l’emprise au sol des constructions, 
et ceux qui règlementent la préservation d’espaces libres de 
pleine terre et la préservation des pins.  
 
Suivi des autorisations d’urbanisme  
Les préoccupations de l’association sont toujours les 
mêmes : densification, consommation d’espaces libres et 
affaiblissement du couvert de pins ; nous constatons que 
les rénovations de villas et toutes les constructions neuves 
en cours, s‘accompagnent de la construction d’une 
piscine ; cette année ce sont donc 11 piscines nouvelles 
qui auront été construites sur le quartier du Moulleau ...  
La piscine la plus proche du bassin, en sera à moins de 40 
m - la plus éloignée à 300 m ... Non comptabilisées dans le 
calcul de l’emprise au sol des constructions, ces piscines 
sont causes des défrichements excessifs et d’abattages 
d’arbres supplémentaires sur les petites parcelles ; 
particulièrement causes d’abattages de grands pins, du fait 
des terrassements et des affouillements importants à 
réaliser. Du fait aussi de la faible superficie des parcelles 
sur lesquelles elles sont réalisées, ces piscines causent trop 
souvent d’importantes nuisances sonores pour les 
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riverains du fait des installations techniques qu’elles 
nécessitent et de leur usage; On peut aussi considérer que 
ces piscines consomment bien des ressources en eau 
aujourd’hui précieuses et les rejets de ces bassins dans la 
nature ou dans les réseaux ne sont pas toujours conformes. 
Ces piscines ont donc un bilan écologique assez déplorable 
et on peut penser, que leur construction devrait être 
encadrée par un PLU plus contraignant en incluant leur 
surface dans le calcul de l’emprise au sol des constructions. 
 
L’ATELIER CITOYEN  
Définition de l’atelier citoyen sur le site de la Mairie : 
« L’atelier citoyen est une instance participative composée 
d’habitants volontaires et bénévoles. Il s’agit d’un groupe 
de réflexion, de dialogue et de co-construction relatif au 
cadre de vie des arcachonnais où prime intérêt général et 
engagement. C’est un lieu d’information, de concertation et 
de proposition en complément de la démocratie 
représentative. Il joue également un rôle important dans le 
renforcement du lien social entre les habitants » 
Au Moulleau un atelier citoyen s’est constitué, réunissant à 
ce jour 4 habitants ; ce groupe mène une réflexion sur 
l’amélioration du partage de l’espace au centre du Moulleau, 
en période de pics de fréquentation : pour la circulation et 
le stationnement ; des propositions ont été émises. La ville 
maintient la tenue d’une réunion de quartier chaque année - 
à l’automne, doublée d’une balade citoyenne. La première 
balade citoyenne a réuni le 19 avril dernier une vingtaine  
d’habitants. Il s’agissait d’expérimenter, à l’initiative de la 
Mairie, une déambulation active dans les rues du Moulleau 
en compagnie d’élus - dont Monsieur le Maire - et de 
différents services de la Commune. 
 
LA PLACE des ARBOUSIERS 
Cet hiver, une nouvelle cabane a été construite sur la place 
des Arbousiers à destination des MNS (Maîtres Nageurs 
Sauveteurs). Cette construction bénéficie d’un permis de 
construire dit « précaire ». Cette implantation, comme 
celle des deux autres cabanes concédées à des acteurs 
privés sur une voie publique fait débat au sein des 
associations. L’APRSM ne conteste pas l’implantation d’un 
local pour les MNS à cet endroit ; elle en reconnaît l’utilité 
publique,  mais se prononce pour une réorganisation et une 
requalification de cette place. La place des Arbousiers 
devant rester une « place publique ». Le souhait de 
l’association est une réorganisation des cabanes, devant 
permettre de laisser passer la vue vers le bassin depuis 
l’allée des Arbousiers et devant permettre un accès facilité 
et sécurisé à la plage. L’accès actuel se fait par le parking 
… les règles d’occupation de l’espace public demandent à 
être précisées et bien encadrées ; Les cabanes doivent 
faire l’objet d’un projet d’ensemble cohérent, simple mais 
soigné. 
 
 
 

LES TERRASSES 
Chaque année notre association demande à la Ville de faire 
respecter strictement les arrêtés ODP délivrés (Occupation 
du Domaine Publique) délivrées  pour que la circulation des 
les piétons ne soit pas entravée par des chaises et 
mobiliers en tous genres  ; nous demandons aussi que la 
charte de la vie nocturne soit appliquée rigoureusement 
pour ne pas multiplier les conflits de voisinage.  
 

 
La terrasse du « Bar du soleil » en 1950 … 
 
PETITE FORËT  
Il nous aussi été rapporté que des travaux de 
débroussaillage avaient été menés sans soin dans la petite 
forêt à l’arrière des habitations de l’avenue de Bellevue et 
de l’avenue de l’Ermitage – la nécessité de ces travaux de 
prévention n’est pas contestée mais on peut s’étonner du 
peu de soin apporté à ces travaux dans une zone classée 
NR (Zone Naturelle de protection des espaces 
remarquables) au PLU de la Ville de La Teste de Buch. 
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BANC D’ARGUIN par Jean-François Reynaud 
 

Petit à petit, d’année en année, notre espace de liberté à 
Arguin rétréci ; pour exemple, datée de quelques jours 
seulement, l'interdiction d'ancrer dans la conche sud du 
Banc d'Arguin ! 
Certes, tous les vrais plaisanciers que nous sommes ou que 
nous pensons être respectons cet endroit privilégié et nous 
nous plions aux différents arrêtés d'interdictions ou de 
restrictions  qui se succèdent en permanence jusqu'à une 
probable interdiction totale de ce site. 
Mais au delà de cette volonté politico environnementale 
générant de tels désagréments à l'égard des plaisanciers, 
peut-être devrions nous, nous les plaisanciers balayer 
devant notre porte ! 
Est-il normal que plus de 3.400 infractions aient été 
relevées en 2022 dont plus de 900 excès de vitesse ; est-il 
normal que 70 excès de vitesse aient été relevés et 
signifiés récemment aux plaisanciers en un seul week-end ? 
Certes il y a ces locataires de bateaux gonflables ou de 
jetskis qui au prétexte d'avoir « acheté » et « payé » 
cette location se croient tout permis bien que n'ayant 
aucune connaissance de la mer et des particularités du 
bassin (méconnaissance de l'existence même des marées!!) 
et qui se comportent tels des malotrus à grand renfort de 
musique inaudible dont les décibels émis couvrent à peine le 
bruit de moteurs surpuissants ! 
Que dire de ces vedettes de l'UBA ou autres embarcations 
affrétées qui déversent des quantités de touristes, 
téléphones et appareils photographiques à la main pour qui 
le banc d'Arguin n'est qu'un belvédère permettant de 
contempler  les restes de notre forêt calcinée et détruite 
pour longtemps, d'admirer ce haut lieu culturel qu'est la 
Corniche sans parler d'essayer d'apercevoir les quelques 
bungalows du camping des Flots Bleus dont la 
cinématographie  a été toute relative ! 
Et pour finir cette liste non exhaustive d'incivilités 
flagrantes et condamnables : que penser de ces 
organisations de fiançailles voire de mariage sur le banc 
d'Arguin bravant toutes les interdictions ! 
Tout ceci ne fait et ne fera que durcir, probablement d'une 
manière irréversible, une législation d'interdits qui pourrait 
nous priver de la fréquentation du banc d'Arguin. 
 

 
Limitons le nombre de bateaux, limitons le nombre de 
touristes, comportons nous comme des gens responsables 
ainsi, peut-être sera t-il encore possible de profiter de notre 
banc d'Arguin. Regardons aussi les exemples de gestion du 
Parc National de Porquerolles et de Port Cros, ainsi que la 
gestion du Parc National des Calanques. 
 
Passez un bon été à la plage ou en bateau ! 
JFR 
 
 
BANC D’ARGUIN ACCÈS 
La Préfecture Maritime de l’Atlantique a publié fin juin, les 
décrets règlementant les conditions d’accostage et de 
Mouillage dans la réserve Naturelle du Banc d’Arguin. 
 
Vous trouverez l’ensemble des décrets et cartes en suivant 
le lien ci-dessous ou sur le site de l’association aprsm.fr 
 
https://www.gironde.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Reserves-Naturelles-Nationales-en-
Gironde/RNN-du-banc-d-Arguin-RNN5 
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ANIMATIONS de l’été 2023 au Moulleau 
 
Programme sur le site FACE BOOK de 
« COMITE MOULLEAU VILLAGE » 
 
 
VIE PRATIQUE 
 
Permanence des élus 
Chaque premier vendredi du mois à la maison de 
quartier du Moulleau avec M. Paul Scappazzoni  
 
M’ - Maison de quartier du Moulleau  
235, boulevard de la côte d’Argent 
https://www.ville-arcachon.fr/mon-quartier-2/ 

Un lieu rénové en 2023, ou sont maintenus des services 
postaux numériques et la présence d’un agent municipal 
accompagnateur. Un lieu permettant le coworking et le 
télétravail ; un lieu d‘expositions et de réunions pour les 
associations. 
     
M.A.A.T. Médiathèque – centre ville d’Arcachon 
22, bd du Général Leclerc 
https://www.ville-arcachon.fr/maat-2/ 

 
Collecte des ordures au Moulleau (zone P2 COBAS) 
. ordures ménagères (couvercle gris) : lundi et jeudi matin 
. Emballages recyclables (couvercle jaune) : lundi matin 
. Déchets végétaux (couvercle marron) : mercredi matin 
 
Point Vert de l'avenue du Parc :  
du lundi au vendredi :14h-18h en hiver  
samedi : 8h30-12h30 13h30-18h 
dimanche : 8h30-12h 
 
Collecte du verre avenue du Parc : 
Face au TENNIS-CLUB Arcachon et parking des Arbousiers 
 
Arcachon santé : visites médicales à domicile 
semaine de 20h à 8h - WE du samedi 14h au lundi 8h 
dimanche et jours fériés : 24h/24h 
Numéro vert : 0 800 000 3 
En cas d’urgence contactez le centre 15 
 
Sauvetage en Mer : depuis un portable = 196 
CROSS etel : 02 97 55 35 35 
 
Police municipale : 05 57 72 71 01 
 
 
 
 
 

 
 
Réseau de bus Baia : lignes 3 - Arcachon-La Salie 
plans  et horaires sur le site Baia Arcachon 
https://www.bus-baia.fr/pdf/l3.pdf 
 
 
Bus de nuit – à partir de 16 ans 
Le TAD Nuit est accessible à toutes les personnes de 
plus de 16 ans. 2,50€ / voyage (en vente à bord, en 
boutique et sur l’application My Bus GRATUIT avec le 
Pass Jeune - Service disponible toute l'année : du lundi 
au dimanche de 19h à 23h30, les samedis toute l'année 
et tous les jours de juillet et août de 19h à 3h du matin. 
https://www.bus-baia.fr/transport-a-la-demande.html 

Traversée du Bassin 
 
https://bateliers-arcachon.com/navettes/ 
 
 

 
 
Bateau Bus  ou BUS de MER – uniquement en saison 
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La plage du Moulleau dans les années 1960 

 
 
 
 
 
 

APRSM.FR 
 

Tous les liens donnés ici sont facilement accessibles 
sur le site internet de l’association accessible avec ce QR code 

 
contact@aprsm.fr 

 

 
 

 


